
ÉTAT CONSOLIDÉ DES RÉSULTATS
Exercice terminé le 31 décembre 2023

2023 2022

REVENUS

Taxes

Compensations tenant lieu de taxes

Transferts

Services rendus

Imposition de droit

Amandes et pénalités

Revenus de placement

Autres revenus

6 950 730 $

43 609 $

252 310 $

483 190 $

822 116 $

10 582 $

13 053 $

289 050 $

6 154 948 $

49 719 $

310 274 $

441 902 $

665 389 $

14 989 $

8 276 $

(241 221 $)

Total des revenus 8 864 640 $ 7 404 276 $

CHARGES

Administration générale

Sécurité publique

Transport

Hygiène du milieu

Santé et bien-être

Aménagement et urbanisme

Loisirs et culture

Frais de financement

1 717 763 $

1 829 208 $

1 587 271 $

1 675 294 $

13 309 $

141 424 $

894 066 $

191 064 $

1 865 332 $

1 913 750 $

1 705 813 $

1 683 892 $

3 900 $

155 559 $

987 145 $

159 676 $

Total des charges 8 049 399 $ 8 475 067 $

Excédent (déficit) de l'exercice 815 241 $ (1 070 791 $)

Chères Saint-Denisiennes, Chers Saint-Denisiens,

Conformément aux dispositions de l'article 176.2.2 du Code municipal du Québec, il me fait plaisir de vous présenter les faits 
saillants du rapport financier 2023 consolidé. Cet exercice de reddition de compte sur les finances municipales est réalisé 
annuellement et vise à vous informer, en toute transparence, des résultats financiers qui découlent des décisions du conseil 
municipal au cours de la dernière année.

De plus, conformément à l'article 11 de la Loi sur le traitement des élus municipaux, le rapport financier comprend la rémuné-
ration de ceux-ci à la section S-45. Le règlement #713-Règlement relatif au traitement des élus de la Municipalité de Saint-
Denis-de-Brompton régit, quant à lui, la rémunération de ses représentants élus.

RAPPORT DU MAIRE  
SUR LES FAITS SAILLANTS 
DU RAPPORT FINANCIER 2023



RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE

Les états financiers ont été vérifiés par la firme Raymond Cha-
bot Grant Thornton S.E.N.C.R.L. Dans le cadre de son mandat, 
elle a audité les états financiers de la Municipalité, conformé-
ment aux obligations et lois en vigueur.

LE BILAN DU RAPPORT FINANCIER 2023

L'exercice financier 2023 de la Municipalité de Saint-Denis- 
de-Brompton s'est terminé avec un excédent de revenus sur 
les dépenses de 815  241 $, portant le surplus cumulé à près 
de 1 081 689 $. Nous constatons des revenus de l'ordre de 
8  864  640  $, correspondant à une hausse des revenus de 
1 460 364 $. Pour les charges financières 2023, ces dernières 
sont passées de 8 475 067 $ à 8 049 399 $.

Assurément, nous sommes heureux des résultats financiers 
2023. L'excédent des revenus sur les dépenses s'explique 
en partie par l'accroissement des droits de mutation. En effet, 
malgré un marché immobilier au ralenti, nous avons perçu en 
2023 des droits de mutation de l'ordre de 773 287 $. Sur les 
plans de charges d'exploitation, l'économie est principale-
ment liée à une diminution des dépenses sur la masse salariale. 
Essentiellement, les mouvements de personnel dans les divers 
services et le recrutement ont engendré une certaine économie 
financière. Heureusement, nous avons pu maintenir les services 
et aborder l'année 2024 avec un vent de renouveau.

Ces bons résultats financiers nous offrent la possibilité de 
mieux planifier nos actions et investissements futurs dans nos 
infrastructures de rues, nos infrastructures récréatives, cultu-
relles et sportives, dans la préservation et la protection de nos 
lacs et forêts, ainsi que dans le développement et l'aménage-
ment de l'ensemble urbain. À titre d'exemple, nous avons réalisé 
en 2023, l'aménagement d'un espace récréatif incluant un nou-
veau module de jeux au parc Desjardins. Également, nous avons 
procédé à l'acquisition d'une pelle polyvalente et d'un second 
camion 10 roues qui nous permettent d'économiser sur la loca-
tion de ces équipements dans une panoplie de travaux, dont le 
déneigement. Cette stratégie nous permet aussi de se protéger 
contre l'inflation persistante des coûts liés à certains contrats 
externes.

En terminant, je tiens à remercier l'ensemble des membres 
du conseil municipal pour leur engagement et appui dans l'aide 
à la gouvernance des divers dossiers et projets. Bien entendu, 
il m'apparaît important de souligner la passion, l'engagement 
et le soutien indispensables de nos employés municipaux 
avec qui nous travaillons pour offrir des services de qualité au 
meilleur coût possible.

Daniel Veilleux
Maire

Quelques faits saillants 
de l'année 2023
•	Réfection des modules de jeux 

du parc Desjardins

•	 Implantation d'une station de lavage 
d'embarcations nautiques au lac 
Brompton, avec la collaboration 
de la municipalité de Racine

•	Acquisition d'une pelle polyvalente 
et d'un second camion 10 roues qui 
nous permettent d'économiser sur 
la location de ces équipements 
dans une panoplie de travaux, 
dont le déneigement

•	Première année de la desserte 
incendie avec la Ville de Sherbrooke

•	Acquisition des 315 luminaires 
de rue sur notre territoire, auprès 
d'Hydro-Sherbrooke qui continuera 
à alimenter le réseau d'électricité

•	Majoration de 10 % de nos subventions 
aux organismes locaux de protection 
de nos lacs, totalisant 110 000 $

•	Participation au BAPE pour le projet 
de modification de la limite du parc 
national du Mont-Orford

•	Mise en place du projet pilote 
« Route blanche » sur le Chemin 
Marois, ayant pour but de contribuer 
à préserver le lac Brompton

•	Soirée de reconnaissance pour nos 
bénévoles, avec spectacle privé 
de Vincent Vallières et prestation 
de notre ambassadeur culturel 
Tristan Malavoy


